
Le Vendredi 13 Juin 1997 les 
habitants de la ZAC des Pêcheurs 
réunis dans la salle de la Mairie 
annexe créaient L’ASSOCIATION 
DES HABITANTS DE LA ZAC 
DES PECHEURS  
Le 23 juin 1997 une grande partie des 
adhérents se sont rendus au conseil 
municipal pour écouter la réponse du 
Maire à la lettre pétition transmise par 
M. MAES afin de mettre à l’ordre du 
jour le reclassement de la ZAC en 
zone inondable. 
Le 12 Septembre 1997 le bureau de 
l’association se réunissait pour mettre 
en p lace  les  moda l i tés  de 
fonctionnement de la toute nouvelle 
association. 
Nous avons décidé de diffuser une 
lettre périodique à tous les membres, 
pour les tenir informés des nouvelles 
sur la ZAC. Nous avons pris rendez-
vous avec le Maire pour avoir des 
nouvelles sur les procédures en cours. 
Nous accueillerons de votre part 
toutes les suggestions les avis qui 
pourraient faire avancer notre 
problème. 
 

Le 2 Juillet le Préfet de Seine et 
Marne s’est rendu à VAIRES, lors de 
sa visite le dossier sur le classement 
en zone inondable a été évoqué. Le 
préfet aurait indiqué qu’il donnerait 
une réponse pour le 30 Octobre 1997. 
A suivre.... 

Le mot du bureau 

 
PRESIDENT: 
José TOFFOLON 
43, rue des BLEUETS 
77360 VAIRES/Marne 
Tel 01.64.26.23.33 
 
VICE PRESIDENT: 
Ghyslaine COURET 
61, rue des BLEUETS 
77360 VAIRES/Marne 
Tel 01.64.26.38.47 
 
TRESORIERE: 
Françoise DALAIGRE 
17, rue des 
VIOLETTES 
77360 VAIRES/Marne 
Tel 01.64.26.44.08 
 
TRESORIERE 
ADJOINTE 
Françoise VOINOT 
59 rue des BLEUETS 
77360 VAIRES/Marne 
Tel 01.60.20.52.92 
 
SECRETAIRE 
Georges BARROS 
32,rue des 
COQUELICOT 
77360 VAIRES/Marne 
Tel 01.64.72.96.25 
 
SECRETAIRE 
ADJOINT 
Pascal SCHILDER 
1,rue des 
PRIMEVERES 
77360 VAIRES/Marne 
Tel 01.60.08.67.39 

Les contacts 
au bureau 

Les nouvelles du 
dossier  

Le conseil municipal  
du 23 Juin 1997  

Lors de ce conseil une forte 
mobilisation des membres de la toute 
nouvelle association a permis de 
monter au Maire tout le désaroi des 
habitants suite à la décision de 
reclassement de la zone. 
Celui-ci nous a expliqué l’historique 
du dossier pendant une demi heure, 
puis les questions des habitants de la 
ZAC ont fusés dans tous les sens.  
Comme réponse à notre lettre le 
Maire nous a fait l’historique du 
dossier. 

numéro 1 Septembre 1997 

Les lecteurs nous écrivent  

Chacun doit pouvoir prendre la 
parole, nous attendons donc d’insérer 
les articles, des membres de 
l’association. Pour être publier c’est 
simple il  faut donner le texte à un des  
membres du  bureau.. 
Nous attendons de vous lire... 



1986 Révision du POS ( Plan d’Occupation des Sols) avec étude sur la possibilité 
de réaliser une ZAC (Zone d’Aménagement Concerté ) dans le terrain des pêcheurs. 
Mars 1987 Les conclusions de la société sont les suivantes:  
 La côte de la zone se situe à 39 m au dessus du niveau de la mer. Pour rendre 
constructible ce terrain il faut l’équiper d’un réseau d’assainissement et d’écoulement 
des eaux pluviales étanche dont le débit devra être de 6 m3/s afin d’absorber les 
quantités d’eau déversées par les orages d’été. Les maisons devront être construites 
sans caves et devront se situer au niveau du sol. 
 Sous la condition de mise en oeuvre de ses aménagements la construction est 
possible. 
Avril 1987 Le nouveau projet de POS est arrêté par le conseil municipal, celui-
ci ne contient pas de zone inondable. 
Septembre 1987 Le conseil municipal approuve le plan d’aménagement de la ZAC 
des Pêcheurs. Le dossier est adressé au Prefet 
Octobre 1987 . Le préfet signe l’arrêté d’enquête publique. Et celle-ci peut donc 
commencer. 
Novembre 1987 Suite à l’enquête publique le commissaire enquêteur émet un avis 
favorable, sur l’ensemble de l’étude mais oppose certaines réserves sur le caractère 
submersible de la ZAC. 
Un document graphique 3.3 datant du POS de 1979 englobant la ZAC des pêcheurs 
désigne celle-ci en zone inondable. 
Ce document établi d’après la crue de 1955 dont la côte de 40,97 m que la zone est 
inondable. 
Le Maire oppose à ce document l’étude de la société Hydratec qui rend le document 
graphique 3.3 non opposable. 
Le Maire conclu alors que la zone est constructible 
19 Décembre 1987 Le conseil municipal confie à la SESM l’aménagement de 
la ZAC des pêcheurs. 
11 Février 1988 Lors d’une réunion de travail sur la révision du POS, Le Maire 
modifie l’étendue des zones inondable dans VAIRES, et rectifie de cette façon le 
tracé du POS de 1979 dans lequelle la ZAC des pêcheur est inondable. 
Le service de la navigation n’émet pas d’avis, en conséquence le document 3.3 ne 
peut être oppposable la ZAC des pêcheur devient non inondable et pas conséquent 
constructible..  
Juillet 1994 Le Ministre de l’Environement publie par décret la liste des zones 
inondables pour la Seine et Marne, ce décret recouvre 58 communes, dont VAIRES 
SUR MARNE. 
Décembre 1994 Le plan des zones inondables de VAIRES est établie et publié, 
celui-ci rend VAIRES inondable jusqu’à la place Victor Hugo ( La reconstruction du 
collège en 1999 pose problème car il est situé en zone inondable). 
29 Janvier 1995 Le préfet peaufine le document 
6 Janvier 1997 Publication du plan de mise en oeuvre des risques naturels qui rend 
la zone non contructible. 
La municipalité engage des frais pour faire de nouveaux relevés de cote de ZAC. Les 
terrains sont au dessus de la cote de 1950. 

 

 

Nom :_______________________     Prénom :___________________ 
Adresse : _________________________________________________ 
N° de Téléphone : ____/_____/_____/_____/ 
Cotisation : 50,00 F  
Réglement par chèque à l’ordre de l’association des Habitants de la ZAC des Pêcheurs  

Bulletin d’adhésion à l’association des habitants de la ZAC des Pêcheurs 
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Les prochains 
rendez-vous  

 
Fin Octobre : 
Réponse du préfet suite 
à sa visite le 2 Juillet 
1997. 
20 Septembre 1997 
Réunion du bureau de 
l'association avec le 
Maire de VAIRES; 
 


